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Délivrance des états hypothécaires
Question écrite n° 14748

Texte de la question

M. David Habib attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle,
énergétique et numérique sur la délivrance des états hypothécaires déposés aux services de la publicité
foncière et de l'enregistrement (SPFE) en vue d'obtenir des renseignements sur les origines de propriétés des
biens immobiliers. Il est rappelé que les collectivités territoriales ont la possibilité de rédiger des actes en la
forme administrative lorsqu'elles sont parties à l'acte et déposent donc pour ce faire de telles demandes aux
SPFE compétents. Il est d'usage de relater l'origine de propriété du bien sur les trente dernières années afin de
garantir les droits de l'acquéreur. Les notaires, qui ont un accès presque immédiat à ces documents via le
dispositif ANF (Accès des notaires au fichier immobilier), ont la possibilité de faire eux-mêmes les recherches
après paiement, ce qui leur permet donc une consultation possible le jour de la demande. Les collectivités
doivent déposer leurs demandes sous format papier. Le formulaire CERFA 3233 SD dédié et sa notice
explicative 3241-NOT-SD indiquent que pour une demande portant sur un bien par exemple, le service de
publicité foncière délivrera « toutes les informations contenues dans les documents publiés qui concernent le ou
les immeubles désignés ». Il est également indiqué que « par défaut, les renseignements sont délivrés sur la
période à compter du 1er janvier 1956 jusqu'à la date de réception de la demande ». Or une note du 18 avril
2023 émanant de la direction générale des finances publiques (DGFiP) demande aux agents chargés du
traitement de ces états hypothécaires de ne remonter que jusqu'au dernier propriétaire connu, ce qui contrevient
à ce qui est indiqué dans la notice précitée. Il en résulte par ailleurs un manque évident d'égalité de traitement
entre les notaires, qui certes effectuent eux-mêmes les recherches mais ont un accès non limité et immédiat aux
réponses et les collectivités qui ont un accès plus tardif (sous dix jours) et fortement restreint, pour le même prix.
Il souhaite donc savoir ce que compte faire le Gouvernement pour mettre un terme à cette inégalité de
traitement.
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